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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Protection de. câble. ious-m.ria. 

ARRETE No 975-50jCab' du 6 décembre 1950'. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OPI'ICII!It DI! LA LtoION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ?UBLIQUE AU ~oao p. 1., 
. Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lesattributiotlS 

et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vù le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation

administrative du territoire' du Togo et ëréaoon d'assemblées 
représentatIVes ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de. promulgation 
et de publication, des textes règlementaires au Togo;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter
ritoIre du Togo la 1101 nQ 50-1479 du 30 novembre, 
1950 rendant appIic1\bles dans les territoires d'lOutre .. 
mer et l,es terrlt01res SQUS tuileHe du Cameroun et 
du TlOgo, les dJ.spositlOns de la IQi du 20décémbre 
1884 concernant la répreSSIOn des infractions à la 
oonV'ention mternatllOnale du 14 mars 1884 relative 
à la prlOtectl<on des câbles sous-manns.· 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregIstré, publlê 
et "communiqué partout IOÙ besoin Sera. . 

LlOmé, le 6 décembre 1950. 
Y. Dloo. 

LOI Nd 50-1479 da 30 fWvem/Jre 1950. 
L'Assemblée nationale 'et je Conseil de la RépubliqueODt 

délibéré, 
L'~mblée natIonal,e a adopté," 
Le Président de la République promulgue l~ loi doiItr. 

teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les dtspositions de la l'Pi du 
20 décembre 1884, concernant la répresoon des in·' 
tractIons à la oonvention internationale du 14 mar~ 
1884 relative à la: protectJJon des câbles sous-marins. 
SOnt étendues à l'ensemble des terri'toires d'<outre-mer 
et aux tern1:o11'\es sous tutelle du Cameroun et du Togo.' 

La présente 101 sera exécutée comme leI de l'Etat. 
. Fait à Paris, le 30nlOvembre 1950 ... 

Vincent AURIoL. 
Par le Président de la République: 

Le pl'ésidentdu conseil 'des'ministr~, 
R. PL~EN. 

Le garde des sceaux, miltistre de la Îustice,. 
René MAyER. '" .. 

/ 

lA mi/ZlSÛ'e tk fil F-rtlnce d'o.at,e-me'l 
, François MITTERRAND. 	 .. -, . ... 


